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des Communes du Canada le district électoral de Brandon, aux lieu et place de
David Wilson Beaubier, décédé, James Ewen Matthews, 360 Quinzième Rue,
Brandon, Manitoba, agent d'assurance sur la vie, a été déclaré élu.

Donné sous mon sceau et seing d'office, à Ottawa, ce cinquième jour de
décembre, 1938.

JULES CASTONGUAY, (L.S.)
Directeur général des élections.

Les députés suivants, après avoir prêté le serment prescrit par la loi et signé
le rôle y afférant, prennent leur siège en Chambre:

L'honorable Robert James Manion, député du district électoral de London.
Peter Bercovitch, écuyer, député du district électoral de Cartier (Montréal,

P.Q.).
James Ewen Matthews, écuyer, député du district électoral de Brandon.
Karl K. Homuth, écuyer, député du district électoral de Waterloo-sud.

M. Mackenzie King, présente le Bill No 1, Loi concernant la prestation des
serments d'office, lequel est lu pour la première fois.

M. l'Orateur rapporte que lorsque la Chambre s'est rendue auprès de Son-
Excellence le Gouverneur général, ce jour, dans la salle du Sénat, il a plu à Son
Excellence de lire un discours aux deux Chambres du Parlement, et que poui
prévenir les erreurs il en a obtenu une copie dont il donne lecture à la Chambre
comme suit:-

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

La nouvelle que Leurs Majestés le roi George VI et la reine Elizabeth ont
gracieusement décidé de venir au Canada durant les mois de mai et de juin a été
reçue avec joie par tout le Dominion. L'honneur d'accueillir leur roi et leur reine,
en personne, sur leur sol, est un avantage dont se prévaudront avec enthou-
siasme et fierté tous les sujets canadiens de Sa Majesté. Cette visite sera la
première d'un souverain régnant à l'un de ses dominions autonomes. Ce sera la
première fois qu'un roi et une reine de Grande-Bretagne viendront en Amérique
du Nord. Il y a lieu de se réjouir tout particulièrement de ce que le voyage de
Leurs Majestés doive s'étendre à toutes les provinces du Canada.

La visite officielle faite au Canada en août dernier par le Président des
Etats-Unis a provoqué, des deux côtés de notre frontière commune, des démons-
trations d'amitié et de bonne entente marquées d'une rare cordialité. Les
citoyens de notre pays ont accueilli avec un plaisir particulier la nouvelle que
le roi et la reine aient pu accepter l'invitation du Président à se rendre aux Etats-
Unis avant la fin de leur séjour au Canada.

Mes ministres ont jugé nécessaire d'accorder une attention minutieuse et
constante aux événements d'ordre international et à leurs répercussions au
Canada. Nos relations avec les autres puissances restent amicales, mais la
politique agressive poursuivie dans d'autres continents a eu inévitablement un
effet perturbateur dans toutes les parties du monde.

Le Gouvernement a partagé le sentiment général de soulagement éprouvé
au cours du mois de septembre dernier, quand le spectre terrifiant de la guerre
qui menaçait l'Europe est disparu de l'horizon, ainsi que le désir de paix que
cette crise a révélé chez tous les peuples. Il espère que le succès couronnera les
efforts tentés actuellement pour trouver une solution aux différends qui causent
le désaccord. Il reconnaît, néanmoins, que ces facteurs ne produiront leur effet
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